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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET DE LA RECHERCHE

Décret no 2006-783 du 3 juillet 2006 modifiant le décret no 90-50 du 12 janvier 1990 instituant
une prime d’administration et une prime de charges administratives attribuées à certains
personnels de l’enseignement supérieur, le décret no 90-51 du 12 janvier 1990 instituant une
prime d’encadrement doctoral et de recherche attribuée à certains personnels de
l’enseignement supérieur et le décret no 99-855 du 4 octobre 1999 instituant une prime de
responsabilités pédagogiques dans les établissements d’enseignement supérieur relevant du
ministre chargé de l’enseignement supérieur

NOR : MENH0601378D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, du

ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre de la fonction publique,

Vu le décret no 84-135 du 24 février 1984 modifié portant statut des personnels enseignants et hospitaliers
des centres hospitaliers et universitaires, notamment son article 38 ;

Vu le décret no 90-50 du 12 janvier 1990 instituant une prime d’administration et une prime de charges
administratives attribuées à certains personnels de l’enseignement supérieur, modifié par le décret no 2003-1317
du 23 décembre 2003 et par le décret no 2005-454 du 4 mai 2005 ;

Vu le décret no 90-51 du 12 janvier 1990 instituant une prime d’encadrement doctoral et de recherche
attribuée à certains personnels de l’enseignement supérieur, modifié par le décret no 2002-737 du 2 mai 2002 et
par le décret no 2005-454 du 4 mai 2005 ;

Vu le décret no 99-855 du 4 octobre 1999 instituant une prime de responsabilités pédagogiques dans les
établissements d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur, modifié par
le décret no 2005-454 du 4 mai 2005,

Décrète :

Art. 1er. − A l’article 2 du décret no 90-50 du 12 janvier 1990 susvisé, après les mots : « personnels
assimilés », sont insérés les mots : « , aux personnels enseignants et hospitaliers titulaires mentionnés au 1o de
l’article 1er du décret no 84-135 du 24 février 1984 portant statut des personnels enseignants et hospitaliers des
centres hospitaliers et universitaires ».

Art. 2. − Les articles 1er et 3 du décret no 90-51 du 12 janvier 1990 susvisé sont modifiés ainsi qu’il suit :

I. – Il est inséré entre le premier et le deuxième alinéa de l’article 1er un nouvel alinéa ainsi rédigé :

« Cette prime peut également être attribuée aux personnels enseignants et hospitaliers titulaires mentionnés
au 1o de l’article 1er du décret no 84-135 du 24 février 1984 portant statut des personnels enseignants et
hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires ».

II. – Il est ajouté entre le quatrième alinéa et le cinquième alinéa de l’article 3 un nouvel alinéa ainsi
rédigé :

« – les personnels enseignants et hospitaliers titulaires mentionnés au 1o de l’article 1er du décret no 84-135
du 24 février 1984 portant statut des personnels enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers et
universitaires, qui bénéficient d’une délégation en application de l’article 35 de ce même décret, peuvent
conserver le bénéfice de la prime d’encadrement doctoral et de recherche dans les conditions fixées par
l’arrêté mentionné à l’article 2 du présent décret ».

III. – Au cinquième alinéa de l’article 3, après les mots « enseignants-chercheurs », sont insérés les mots :
« et les personnels enseignants et hospitaliers titulaires mentionnés au 1o de l’article 1er du décret no 84-135 du
24 février 1984 portant statut des personnels enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers et
universitaires ».
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Art. 3. − Au deuxième alinéa de l’article 1er du décret du 4 octobre 1999 susvisé, après les mots :
« personnels assimilés » sont insérés les mots : « , ainsi qu’aux personnels enseignants et hospitaliers titulaires
mentionnés au 1o de l’article 1er du décret no 84-135 du 24 février 1984 portant statut des personnels
enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires, ».

Art. 4. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’éducation nationale, de
l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de la fonction publique, le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre délégué à l’enseignement supérieur et à
la recherche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 3 juillet 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur

et de la recherche,
GILLES DE ROBIEN

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre de la fonction publique,
CHRISTIAN JACOB

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ

Le ministre délégué
à l’enseignement supérieur

et à la recherche,
FRANÇOIS GOULARD


